LES FICHES PRATIQUES DE LUNAFO
GESTION LOCATIVE

N°11| SCHEMAS RELATIF A
LA GESTION DES IMPAYES

CHRONOLOGIE
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IMPAYE ET CONDITIONS DE
MAINTIEN DU VERSEMENT DE L'APL

CONSTITUTION DE LIMPAYE

2 mois maximum

SIGNALEMENT DE LIMPAYE A LA CAF

Echec de la mise en place
d'un plan d'apurement amiable

Mise en place d'un apurement
amiable entre bailleur et résident

LA CAF SAISIT LE FSL

Ge FSL permet de couvrir la totalité de la dettD

FIN DE LA PROCEDURE

Le FSL ne permet pas de couvrir
la totalité de la dette

Mise en place d'un plan d'apurement
(par défaut sur 36 mois)




